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10ème législature

CAT
Question écrite n° 41809

Texte de la question

M. Jean-Paul Anciaux appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les rapports
entre les centres d'aide par le travail, les organismes de reconversion et les entreprises commerciales. En effet,
si les subventions et autres avantages percus par les CAT et les organismes de reconversion se justifient
pleinement du fait de leur mission, il n'en demeure pas moins que ceux-ci constituent, dans le meme temps, une
source de distorsion de concurrence au prejudice des entreprises commerciales. C'est pourquoi, afin de
preserver un bon equilibre entre ces deux secteurs, il lui demande si certaines regles ne pourraient pas etre
etablies, telles : l'interdiction de faire des appels d'offre melangeant les entreprises commerciales et les CAT ou
autre entreprise de reconversion, puisqu'il n'y a pas egalite de traitement entre soumissionnaires ; ou
l'etablissement de quotas de chiffres d'affaires pour les CAT et les entreprises de reconversion.

Texte de la réponse

Les centres d'aide par le travail sont des structures medico-sociales vers lesquelles les commissions techniques
d'orientation et de reclassement professionnel orientent les adultes handicapes dont la capacite de travail est
inferieure a un tiers de la normale, mais qui sont neanmoins susceptibles d'acceder a une activite de type
professionnel, dans un environnement adapte leur proposant une prise en charge psycho-educative. Depuis
l'origine, les textes et circulaires ont insiste sur la double vocation du CAT, institution sociale et medico-sociale,
qui allie prise en charge medico-sociale et activite de production, et sur la complementarite a developper avec le
milieu du travail ordinaire, tant en terme de sous-traitance que de debouches ou de recrutement ; de plus, la
circulaire du 31 octobre 1978 precise bien que « les fonds publics ne doivent en aucun cas etre utilises pour
pratiquer une politique commerciale qui representerait une concurrence illegitime pour d'autres producteurs,
pour des donneurs d'ouvrage ou pour des acheteurs ». En outre, le principe de separation des comptes
retracant l'activite sociale - financee par l'aide sociale de l'Etat - et ceux retracant l'activite productive -
normalement autofinancee - a ete confirme par le decret no 95-714 du 9 mai 1995. Ce texte, modifiant le decret
no 77-1456 du 31 decembre 1977, precise dans la nouvelle redaction de l'article 11-I : « L'exploitation des
centres d'aide par le travail est retracee au sein de deux budgets distincts, le budget principal de l'activite sociale
de l'etablissement et le budget annexe de l'activite de production et de commercialisation. » De plus, l'evolution
des dotations publiques au fonctionnement de l'activite sociale des CAT a ete contenue, ces dernieres annees,
a un niveau tout au plus egal a la progression annuelle de la masse salariale du secteur. Compte tenu de ce qui
precede, aucun element objectif ne permet de considerer que les CAT beneficient, globalement, de la part de
l'Etat, de conditions financieres privilegiees susceptibles de fausser le libre jeu de la concurrence. Si neanmoins
des entreprises connaissaient des difficultes, il paraitrait normal et sain qu'elles les portent a la connaissance
des services deconcentres de l'Etat (directions departementales des affaires sanitaires et sociales, directions
departementales du travail et de l'emploi et services de la concurrence et de la consommation), pour qu'il
realisent eventuellement une enquete precontentieuse. D'ailleurs, les prefets de departement seront sensibilises
a ce probleme de concurrence dans le cadre des instructions generales relatives au controle des CAT qui leur
seront prochainement adressees.
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